
 

 

 
« La lampe nuit tranquille» 

      Borne solaire anti-moustique 
 
 

« La lampe nuit tranquille » attire les moustiques à l’aide d’une lumière bleue à diode et les 
élimine au contact de la grille métallique sous tension. Alimentée par son panneau solaire 
amorphe, la borne est totalement autonome et peut être posée sur une table, accrochée ou encore 
plantée au sol tant à l’extérieur qu’a l’intérieur. 
 

 
NOMENCLATURE:  (Cf. Schéma)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CARACTÉRISTIQUES 

 
� 2 cellules solaires 70X70mm silicium amorphe. 
� 2 piles rechargeables AA 1.2V/550mAh  
� Tension appliquée sur la grille métallique: 1000V CC Min. 
� 1 diode électroluminescente (LED) de 0.1W 

 
 
ATTENTION 

 
� Tenir hors de portée des enfants. Ne pas toucher la grille métallique. Danger de choc électrique, 

peut endommager de petits appareils électroniques. 
� La lampe ne résiste pas à l’eau. Ne pas laisser sous la pluie ou dans un endroit à risque 
� Maintenir le capot supérieur propre pour garantir une autonomie optimale. 
� Remplacer les piles rechargeables une fois par ans. Dévisser les 4 vis sur le dessus du couvercle 

en plastique. Enlever le couvercle. Ouvrir le compartiment à piles et les remplacer. Remonter 
l’ensemble.  

 
Important : Les métaux contenus dans les piles et batteries usagées peuvent nuire à notre 
environnement. En fin de vie, il est possible de les récupérer et de les recycler pour en faire de 
nouvelles ou pour participer à la fabrication d’objets de notre vie quotidienne. Merci de les rapporter 
dans un point de collecte. 
Ne pas jeter au feu. 

 
 

No.  Désignation Quantité 
1 Tête de la lampe 1  
2 Rallonge de pied 

 
3  

3 Pied 1  
4 Trépied 1  



 
                                        2/2
           

UTILISATION 
�  Lors de la première utilisation, retirer la languette plastique isolante dans le boitier de piles. 
� Recharger la lampe pendant 14 heures avant la première utilisation. 
� Choisir un emplacement avec une exposition directe au soleil et un minimum d’ombrage 

pendant la journée. 
� L’appareil peut être soit accroché avec son anse, soit planté dans le sol avec son pied, ou 

simplement posé sur son trépied.  
� Mettre l’interrupteur en position “ON”, la lampe bleue s’éclaire et l’unité est prête à fonctionner. 
� « La lampe nuit tranquille » cesse de fonctionner quand les piles sont déchargées. 
 
GARANTIE 
Ce produit est garanti sur les défauts de fabrication pendant 2 ans à l’exception des piles. La garantie 
exclue les mauvaises utilisations ou mauvais traitements. La garantie ne s’applique pas en cas de 
démontage ou de modification.  
  

 
 
 

 
 

 
 

Compartiment piles

Grille métallique

Interrupteur ON/OFF

Anse de suspension

Capot plastique 

Trépied

Cellules solaires 

Pied + rallonges 


